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introduisant une plus grande équité dans le montant des attributions de compensation entre les 
communes membres de la CCPIF. Il indique que cette proposition se traduit pour 
l'intercommunalité par une participation à l'augmentation des attributions de compensations 
des communes sur ses fonds propres issues des taxes professionnelles à hauteur de 149 005 €. 

Le maire dit que la CLECT propose donc une modification quant au montant des attributions 
de compensation des communes membres et reparti comme suit : 

Communes AC 2024 AC 2025 modlflllos 

Bennecourt 79 782 € 79 782 € 

Blaru 42 977€ 45 126 € 

Boissy-Mauvoisin 21 925 € 23 021 € 

Bonnières 990 935€ 990 935 € 

Bréval 188 512 € 197 937 € 

Chaufour lès Bonnières 47 946 € 47 946 € 

Cravent 110 974 € 110 974 € 

Freneuse 367 367€ 385 735€ 

Gommecourt 12 004 € 12 004 € 

Notre Dame de la Mer 207 736€ 218 122 € 

La VIiieneuve en Chevrie 69 833 € 73 324 € 

Limetz-Villez 98 685 € 98 685€ 

Lommoye 27 586 € 28 964 € 

Ménerville 6 717 € 7 052€ 

Moisson 31 106 € 32 661 € 

Neauphlette 16 436€ 17 258 € 

St Illiers la Ville 112 377 € 212 377 € 

St llllers le Bols 35 927 € 35 927 € 

TOTAL 2 468 825 E 2 617 830 € 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, avec 11 voix Pour, approuve le rapport de la 
CLECT du 18 février 2025 ainsi que la modification du montant de répartition des attributions 
de compensations 2025 aux communes membres. 

Questions diverses 
Aucunes questions diverses. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h00. 
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